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Aider les autorités locales à faire le point sur les initatives 
qu’elles ont mises en place reliées à la migration.

Encourager le dialogue sur les migrations entre les 
gouvernements nationaux et les autorités locales.

Permettre aux autorités locales d’apprendre les unes des
autres en partageant ce que sont leurs défis communs et 
en identifiant des solutions potentielles.

1

2

3

OBJECTIFS

“L’urbanisation rapide continue de transformer le paysage démographique de nombreux pays à 
travers le monde. Les villes abritent déjà la majorité des migrants internationaux, poussées par
les opportunités et aussi par nécessité, et les autorités locales sont en train de devenir les chefs 
de file en ce qui concerne la recherche des solutions pour un changement social rapide, en 
soutenant les communautés par l’innovation1.” 

1 António Vitorino, Directeur Général de l’OIM, rapport au 109ème session du Conseil de l’OIM (Novembre 2018). Disponible sur www.iom.int/speeches-and-talks/
director-generals-report-109th-session-council.

https://www.iom.int/speeches-and-talks/director-generals-report-109th-session-council
https://www.iom.int/speeches-and-talks/director-generals-report-109th-session-council
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En 2015, en collaboration avec l’Economist Intelligence Unit, l’OIM a développé les indicateurs de 
gouvernance des migrations (IGM), un ensemble de 90 indicateurs permettant aux États d’évaluer 
l’exhaustivité de leurs structures de gouvernance des migrations. Ces indicateurs constituent un point de 
départ pour engager les gouvernements dans une discussion qui leur permet d’identifier les domaines 
bien développés et ceux qui pourraient être renforcés, mais surtout d’identifier leurs priorités quant aux 
défis et opportunités devant lesquels leur pays se retrouve. 

Les IGM se caractérisent par 3 attributs fondamentaux :

1.  Les IGM sont un exercice volontaire : l’évaluation des IGM est menée dans des pays qui ont 
demandé à participer au processus.

2.  Les IGM sont sensibles aux spécificités nationales : les IGM reconnaissent que les défis et les 
opportunités rattachés à la migration peuvent différer selon le contexte et ne proposent donc 
pas de solution unique, mais encouragent plutôt une discussion sur comment l’on peut définir 
des migrations bien gouvernées.

3.  Les IGM ne sont pas un outil statique, mais un processus : les IGM ne sont pas un outil 
statique visant à collecter des données sur les cadres de gouvernance des migrations des pays. 
Il s’agit plutôt de la première étape d’un processus dynamique permettant aux gouvernements 
d’identifier les aspects de leur politique de migration pouvant être mieux développés ou 
susceptibles de bénéficier d’un renforcement des capacités.

Des IGM au niveau national aux IGM au niveau local 
Le rôle des villes et des municipalités dans la gouvernance des migrations2 s’est considérablement accru 
au cours des dernières décennies, en raison du rythme rapide de l’urbanisation et de l’importance des 
villes en tant que destination pour de multiples formes de migration et de déplacement. Les chercheurs, 
les décideurs politiques et les agences de développement international ont tous souligné le rôle crucial 
des villes et des municipalités dans l’accueil des migrants et dans la formulation de réponses durables en 
matière de migration.

Dans cet esprit, en 2016, les États membres des Nations Unies ont adopté le Nouveau Programme 
pour les villes lors de la conférence Habitat III à Quito (Équateur). C’était la première fois qu’un cadre 
des Nations Unies intégrait pleinement la migration dans la planification stratégique et la gestion des 
villes et des systèmes urbains. L’adoption de cet agenda était une reconnaissance significative du rôle 
des gouvernements locaux non seulement dans la gestion de la migration au niveau local, mais aussi 
dans la réalisation des dimensions urbaines du Programme de développement durable à l’horizon 2030, y 
compris, mais sans s’y limiter, l’objectif de développement durable n ° 11, qui a été conçu pour rendre les 
villes et les établissements humains inclusifs, sûrs, résilients et durables. 

Avec la volonté de soutenir la discussion entre les niveaux de gouvernement sur la gouvernance des 
migrations, l’OIM a adapté les indicateurs de gouvernance des migrations (IGM) au niveau local3. Les 
IGM au niveau local cherchent à brosser un tableau plus complet du paysage de la gouvernance des 
migrations d’un pays en juxtaposant une dimension locale à l’évaluation nationale des IGM. À l’instar de 
leur équivalent national, les IGM au niveau local s’appuient sur un ensemble de 87 indicateurs qui aident 
les autorités locales à dresser un bilan des stratégies ou initiatives de migration en place au niveau local 
et à identifier les bonnes pratiques ainsi que les aspects qui pourraient être renforcés. Le but de l’exercice 

2   La gouvernance des migrations se réfère au système d’institutions, de cadres juridiques, de mécanismes et de pratiques visant à réglementer la migration et à protéger 
les migrants. Il est utilisé de manière presque synonyme du terme « gestion des migrations », bien que la gestion des migrations soit également parfois utilisée pour 
désigner l’acte étroit de réglementation. 

3   Le financement est assuré par le gouvernement suédois. Pour plus d’informations, veuillez consulter https://migrationdataportal.org/local-mgi. 

INTRODUCTION

https://migrationdataportal.org/local-mgi
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est de favoriser le dialogue sur la migration entre le gouvernement national et les autorités locales et de 
permettre aux autorités locales d’apprendre les unes des autres en discutant des défis communs et en 
identifiant des solutions potentielles.

Si les IGM au niveau local conservent les attributs des IGM au niveau national, ils sont également ancrés 
dans la notion selon laquelle les villes ont des capacités, des compétences et une valeur ajoutée différentes 
en ce qui a trait à la gouvernance des migrations. Par conséquent, la méthodologie a été adaptée pour 
refléter le fait que le degré d’autonomie fiscale et politique des villes participantes influence le type de 
gouvernance des migrations dans laquelle elles peuvent s’engager de manière pratique et légale. De plus, 
de nouveaux indicateurs sur le niveau d’autonomie et les compétences ont également été ajoutés pour 
donner un contexte aux résultats de l’évaluation. 

Compte tenu des différences soulignées entre les IGM aux niveaux national et local, les IGM au niveau local 
n’ont pas pour objectif de fournir une base de référence, mais plutôt de constituer un outil permettant 
aux autorités gouvernementales d’examiner de manière introspective les mesures mises en place pour 
gérer les migrations, ainsi que de partager leur expérience. En outre, les IGM reconnaissent que les 
bonnes pratiques peuvent prendre différentes formes en fonction de la réparation des compétences entre 
les autorités locales et nationales. Par conséquent, l’analyse des IGM au niveau local ne doit pas être 
interprétée comme une invitation à modifier la réparation des compétences, mais plutôt comme un outil 
permettant d’engendrer une discussion sur ce que les villes peuvent faire en matière de migration dans le 
cadre de leurs compétences.

La phase pilote des IGM au niveau locale a été déployée dans trois villes : Accra, Montréal et São Paulo. 
La participation de ces trois villes à la phase pilote de cet exercice permettra à l’OIM d’affiner le cadre des 
IGM au niveau local en vue de son déploiement dans un plus grand nombre de villes.

Ce document résume les aspects bien développés des structures de gouvernance des migrations de la 
ville de Montréal, ainsi que les aspects qui pourraient être renforcés, tel qu’évalué à travers le cadre de 
référence offert par les IGM au niveau local.

INTRODUCTION
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Figure 1: Population immigrante selon les dix principaux lieux de naissance, agglomération de Montréal, 2016

Tendances migratoires
Depuis sa fondation en 1642, Montréal a accueilli de nombreuses vagues d’immigration, notamment de 
nombreux pays comme la France (1642-1760), l’Angleterre et l’Écosse (après 1760, 1815-1950), l’Irlande 
(1815-1860), l’Italie (après 1880, après 1945), la Grèce (après 1900, après 1967), le Portugal (après 1953), le 
Viet Nam (après 1975), la Chine (après 1880) et, plus récemment, Haïti (à partir de 1960, vague à partir de 
1977) et les pays du Maghreb (après 1980)4. 

La tendance au cours de la dernière décennie indique que, chaque année, entre 30 000 et 38 000 personnes 
immigrent à Montréal alors qu’entre 2 000 et 4 500 personnes en émigrent. Au total, sur cette période, 
Montréal affiche donc un solde migratoire positif de 26 000 à 35 000 immigrants par année. En outre, parmi 
les 644 000 immigrants recensés à Montréal en 2016, 21,5 % sont arrivés depuis 2011, 28,1 % entre 2001 
et 2010, 16,9 % entre 1991 et 2000, et 33,5 % avant 19915.

4   Montréal en Histoires, Montréal, ville d’immigration (situation d’apprentissage et d’évaluation, SAÉ), disponible à l’adresse www.montrealenhistoires.com/wp-content/
uploads/2017/04/SAE_03_IMMIGRATION_FR-total.pdf.

5   Institut de la statistique du Québec et Statistique Canada, Recensement de la population de 2016, disponible à l’adresse http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_page-
id=6897,67885704&_dad=portal&_schema=PORTAL. 

INFORMATIONS CONTEXTUELLES

Sources: Statistique Canada, Recensement de la population de 2016, Recensements de 1996 à 2016 et Enquête nationale auprès des ménages de  
  2011, disponibles à l’adresse http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=6897,67885704&_dad=portal&_schema=PORTAL.
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http://www.montrealenhistoires.com/wp-content/uploads/2017/04/SAE_03_IMMIGRATION_FR-total.pdf
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=6897,67885704&_dad=portal&_schema=PORTAL
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=6897,67885704&_dad=portal&_schema=PORTAL
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=6897,67885704&_dad=portal&_schema=PORTAL
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Compétences de la ville

INFORMATIONS CONTEXTUELLES

Niveau de décentralisation 
au Canada

L’autorité gouvernementale et juridique au Canada est partagée entre 
le Gouvernement fédéral et les Gouvernements provinciaux, certaines 
compétences, comme la santé, relevant majoritairement des provinces. Les 
compétences des villes quant à elles peuvent inclure de façon générale les 
aspects relatifs au développement économique, social et communautaire au 
niveau local, ainsi que les services de proximité.

Compétences des villes 
canadiennes en matière 
d’immigration 

L’immigration relève de la compétence des Gouvernements fédéral et 
provinciaux, et les villes ont un champ de compétences limité. Les services 
sociaux de base (dont ceux pour les immigrants) relèvent de la responsabilité 
des provinces. Quant à Montréal, plus précisément, son rôle de métropole lui 
confère des responsabilités supplémentaires tel que défini dans l’entente-cadre 
« Réflexe Montréal », qui reconnaît l’importance de la ville dans l’édification 
de communautés plus inclusives. De manière plus générale, la ville définit 
son rôle en matière de migration selon les quatre axes suivants : 1) Faire de 
Montréal une ville exemplaire ; 2) Faire de Montréal une ville accueillante et 
intégrante ; 3) Faire de Montréal une ville inclusive ; 4) Faire de Montréal une 
ville responsable et engagée.

Principaux mécanismes 
de financement au niveau 
local et restrictions sur leur 
utilisation

En 2018, sur le budget total de Montréal de 5,5 milliards de dollars canadiens, 
3,5 milliards de dollars canadiens provenaient de taxes locales, notamment 
des taxes foncières (2,9 milliards de dollars canadiens), alors que seulement 
300 millions de dollars canadiens provenaient de transferts provinciaux. 
Parmi ces transferts, environ 100 millions de dollars canadiens étaient des 
transferts inconditionnels (c’est-à-dire que la ville peut les utiliser comme 
bon lui semble), le reste étant alloué à des volets précis (par exemple : santé, 
environnement, etc.)6.

Participation des acteurs 
locaux à la formulation de la 
politique migratoire nationale

Au Canada, les villes sont consultées concernant la politique migratoire 
fédérale lors des consultations annuelles du ministère fédéral chargé de 
l’immigration (à l’exception des villes québécoises, puisque le Québec a des 
compétences spéciales en matière de migration). Montréal participe à la 
formulation de la politique provinciale en matière de migration (la ville est 
également représentée lors des consultations fédérales sur le sujet). La ville 
participe aux consultations sur les planifications pluriannuelles en matière 
d’immigration au Québec. Elle soumet également des mémoires sur les 
projets de lois et politiques relatifs à l’immigration lorsque cela est pertinent.

6   Montréal, Vue sur le budget 2018, disponible à l’adresse http://ville.montreal.qc.ca/vuesurlebudget. 

http://ville.montreal.qc.ca/vuesurlebudget
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Les IGM au niveau local sont composés d’environ 87 indicateurs regroupés sous les 6 différentes dimensions 
de gouvernance des migration qui s’appuie sur les catégories du MiGOF:

DROITS DES
MIGRANTS
PAGE 14

APPROCHE ASSOCIANT
L’ENSEMBLE DU
GOUVERNEMENT
PAGE 16

PARTENARIATS
PAGE 18

BIEN-ÊTRE
SOCIOÉCONOMIQUE
DES MIGRANTS ET DE
LA SOCIÉTÉ
PAGE 19

MEASURE EFFICACES
POUR FAIRE FACE AUX 
ASPECTS D´UNE CRISE
RELATIFS À LA MOBILITÉ
PAGE 20

MIGRATION SÛRE,
ORDONNÉE ET 
RÉGULIÈRE
PAGE 21

PRINCIPALES CONCLUSIONS

Les indicateurs de cette catégorie indiquent dans quelle mesure 
les migrants ont accès à certains services sociaux tels que la santé, 
l’éducation et la sécurité sociale. Il examine également les mesures 
visant à garantir l’intégration et l’accès au travail.

Les indicateurs de cette catégorie évaluent les initiatives des villes en 
matière de mobilité des étudiants internationaux, d’accès au marché 
du travail et de conditions de travail décentes pour les travailleurs 
migrants. Les aspects qui ont à trait à l’engagement de la diaspora 
et aux envois de fonds des migrants sont également inclus dans ce 
domaine.

Les indicateurs de cette catégorie évaluent les cadres institutionnels 
des villes en matière de migration. Ce domaine examine également 
l’existence de stratégies de migration conformes aux objectifs 
de développement, ainsi que le transparence et la cohérence 
institutionnelles en matière de gestion des migrations.

Les indicateurs de cette catégorie examinent le type et le niveau 
de préparation des villes face aux aspects des crises relatifs à la 
mobilité. Les questions portent sur les processus en place pour les 
ressortissants et les non-ressortissants à la fois pendant et après les 
catastrophes, notamment si l’assistance humanitaire est disponible 
puoir les migrants comme pour les ctoyens. 

Les indicateurs de cette catégorie se concentrent sur les efforts 
des villes pour coopérer sur les questions liées à la migration avec 
le gouvernement national ainsi que d’autres villes et les acteurs 
non gouvernementaux concernés, y compris les organisations de la 
société civile et le secteur privé.

Les indicateurs de cette catégorie trainent de l´approche des villes 
en ce qui a trait à la sécurité des migrants ainsi qu’en matière de 
politiques de retour et de réintégration et de la lutte contre la traite 
des personnes.
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1.1.  Gouvernance des migrations : exemples d’aspects bien développés 
Le cadre normatif de la ville comprend notamment la Charte montréalaise des droits et responsabilités, la Déclaration 
de Montréal contre la discrimination raciale ainsi que la Déclaration de Montréal pour la diversité culturelle et 
l’inclusion. À cela s’ajoutent les engagements internationaux pris par la ville, notamment en faveur de la mise en œuvre 
du Nouveau Programme pour les villes, du pacte mondial des Nations Unies sur les migrations et de celui sur les 
réfugiés. Le tout témoigne de la volonté de Montréal d’agir dans le respect de l’avancement des droits de l’homme et 
des droits des migrants7.

Montréal, par l’entremise de son Service de la diversité et de l’inclusion sociale (SDIS), contribue au respect de la 
diversité, à l’inclusion sociale et à l’intégration des nouveaux arrivants ainsi qu’à la protection de leurs droits, et ce, 
en accord avec les principes internationaux des droits de l’homme. Les axes d’intervention prioritaires du service 
découlent de la Politique de développement social de la ville8 et de son nouveau plan d’action 2018-2021 « Montréal 
inclusive », tous deux inscrits dans une logique de droits de l’homme.

Ainsi, dans le cadre de son plan d’action « Montréal inclusive », déployé avec le soutien financier du Ministère de 
l’immigration, de la diversité et de l’inclusion (MIDI) du Québec et par l’entremise du SDIS et plus précisément du 
Bureau d’intégration des nouveaux arrivants à Montréal (BINAM)9, la ville soutient de nombreuses actions favorisant 
le respect des normes internationales et le respect des droits des immigrants, et finance plusieurs organisations à but 
non lucratif qui œuvrent en faveur de l’accueil, de l’intégration et de l’inclusion.

Bien que la prestation des services sociaux de base, dont l’éducation et la santé, relève du Gouvernement provincial, 
Montréal a, au cours des dernières années, élaboré des mesures visant à faciliter l’accès des immigrants aux services 
de santé. En 2018, le BINAM a contribué financièrement à la mission de l’organisme Médecins du monde, qui offre des 
soins de santé à des personnes ayant un statut d’immigration précaire.

En ce qui concerne l’accès au logement, le BINAM a mis en place le site Internet « Montréal, nouveau départ » pour 
informer les nouveaux arrivants des démarches à suivre dans plusieurs volets de leur vie, notamment en ce qui concerne 
le logement à Montréal. De plus, l’Office municipal d’habitation de Montréal (OMHM), en partenariat avec le BINAM, 
offre aux nouveaux arrivants un service de référence en matière de logement. 

Montréal soutient financièrement plusieurs organismes communautaires qui viennent en aide aux personnes 
immigrantes et qui offrent des conseils juridiques tels que l’organisme Concertation-Femme, le Centre d’Accueil et de 
Référence sociale et économique pour Immigrants (CARI St-Laurent) et l’Hirondelle.

Enfin, la ville promeut la diversité et s’engage contre la discrimination à travers différentes initiatives. Elle adopte une 
approche de l’analyse différenciée selon les sexes (ADS+), qui préconise une approche différenciée selon les sexes et 
intersectionnelle lors de la conception et de la mise en œuvre des politiques et programmes. La ville forme ses employés 

7   Les directives à ce sujet incluent : la Charte montréalaise des droits et responsabilités citée en exemple par l’UNESCO et par ONU-Habitat ; la Déclaration de Montréal 
contre la discrimination raciale (1989) ; la proclamation du 21 mars « Journée internationale pour l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale » (2002) ; la 
Déclaration de Montréal pour la diversité culturelle et l’inclusion (2004) ; la Déclaration de Montréal sur le vivre ensemble (2015) et la déclaration Montréal, ville sanctuaire 
(2017) ; la Politique de consultation et de participation publiques de Montréal ; la reconnaissance de Montréal comme « Cité interculturelle » par le Conseil de l’Europe en 
2011 ; ainsi que l’adhésion de Montréal à la Coalition des municipalités canadiennes contre le racisme et la discrimination et à la Coalition internationale des villes contre 
le racisme sous l’égide de l’UNESCO depuis 2006. À cela s’ajoutent de nombreuses politiques, dont la politique de développement social et la politique de développement 
économique, qui touchent à des enjeux liés aux migrations. 

8    Les axes de la Politique de développement social : 1) Aménager une ville et des quartiers à échelle humaine, 2) Favoriser la cohésion sociale et le vivre-ensemble, 3) Soutenir 
la participation citoyenne et l’engagement social et 4) S’engager dans un partenariat social et économique. 

9  Le BINAM concerte et mobilise les acteurs clés du territoire, et élabore une trentaine de projets innovants, en vue d’accélérer l’intégration économique et sociale des 
personnes immigrantes à Montréal. 

PRINCIPALES CONCLUSIONS

RESPECT DES NORMES INTERNATIONALES 
ET GARANTIE DES DROITS DES MIGRANTS
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à l’ADS+, à la communication interculturelle, à la gestion d’équipes diversifiées et aux aménagements raisonnables en 
milieu professionnel. Dans le cadre du Programme Montréal Interculturel 2018, le SDIS soutient plusieurs initiatives 
qui promeuvent les relations interculturelles et le vivre-ensemble. Le SDIS soutient également plusieurs initiatives et 
événements qui promeuvent la diversité et la lutte contre les discriminations tels que le Mois de l’histoire des Noirs, 
la Semaine d’actions contre le racisme, la Journée internationale du souvenir de la traite négrière et de son abolition 
et la Journée internationale du vivre-ensemble en paix. En 2019, Montréal a organisé une consultation publique sur le 
racisme et la discrimination systémiques.

Avec la mobilisation de ses partenaires des milieux communautaires et institutionnels et avec l’appui du Gouvernement 
du Québec, Montréal a également créé en mars 2015 le Centre de prévention de la radicalisation menant à la violence 
(CPRMV), un organisme indépendant à but non lucratif dont l’objectif est la prévention des crimes et des incidents 
haineux ainsi que l’accompagnement et la prise en charge des victimes de tels actes. Le Module incidents et crimes 
haineux du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) joue aussi un rôle probant en la matière. Outre la possibilité 
de signaler un crime haineux, le SPVM met à la disposition des citoyens un rapport en ligne permettant de signaler tout 
incident à caractère haineux.

1.2.  Aspects qui pourraient être renforcés
Les immigrants au statut régulier ne peuvent pas voter aux élections locales. Pour avoir le droit d’être inscrite sur la 
liste électorale, toute personne doit être de citoyenneté canadienne, ne pas être en curatelle et ne pas être frappée 
d’une incapacité prévue par la loi. De manière plus générale, notamment dans le cadre de la révision de la politique 
de consultation publique, la mise en place de mécanismes facilitant la participation des immigrants et personnes sans 
statut légal pourrait être améliorée.

Par ailleurs, bien qu’elle soutienne le CPRMV et le Module incidents et crimes haineux de la SPVM, la ville ne dispose 
pas de campagne de sensibilisation spécifique visant à combattre les crimes haineux, la violence, la xénophobie et la 
discrimination à l’égard des migrants.

PRINCIPALES CONCLUSIONS
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2.1.  Gouvernance des migrations : exemples d’aspects bien développés 
La ville agit sur les enjeux interculturels, de diversité et d’inclusion depuis plus de 25 ans. Sa capacité organisationnelle 
et son action locale, nationale et internationale se sont grandement renforcées au cours des dernières années.

En effet, dans le cadre de l’entente « Réflexe Montréal », le Gouvernement du Québec reconnaît le statut particulier de 
Montréal en tant que métropole et, de ce fait, lui attribue des responsabilités supplémentaires en ce qui concerne les 
migrations et un budget accru pour la mise en œuvre d’actions. 

La diversité est l’une des sept priorités organisationnelles de Montréal, qui a pour objectif « d’implanter une culture de 
valorisation de la diversité et de l’inclusion afin de contribuer à une société plus ouverte et respectueuse. »
Comme mentionné précédemment, la ville dispose d’un cadre normatif incluant des déclarations de principe ainsi que 
de nouveaux plans d’action et politiques pour soutenir ses initiatives (voir informations sous l’axe 1). 

L’action de la ville est principalement guidée par le plan d’action 2018-2021 « Montréal inclusive », qui porte sur 
l’intégration des nouveaux arrivants à Montréal et propose des solutions pour relever des défis tels que l’intégration 
économique et professionnelle, l’inclusion, l’accès aux services (y compris la coordination et l’optimisation de ceux-ci), 
l’appui aux personnes à statut précaire d’immigration et l’accès au logement. 

S’agissant de la cohérence institutionnelle, le « plan d’action » s’articule avec la politique québécoise en matière 
d’immigration, de participation et d’inclusion. La législation adoptée par le Québec en la matière est également 
compatible avec celle du Parlement fédéral.

La ville s’est de plus dotée d’une structure et de ressources lui permettant d’exercer ses responsabilités et d’agir en 
matière d’intégration et d’inclusion des migrants. Le SDIS, et plus précisément le BINAM, créé en 2016, est doté d’une 
équipe de quinze personnes et d’un budget de douze millions sur trois ans. Il est responsable de la conception et de la 
mise en œuvre du plan d’action qui s’articule autour de quatre axes : 

1. Faire de Montréal une ville exemplaire : cet axe se rapporte à l’appareil municipal, au rôle de la ville comme 
employeur d’immigrants et membres de la diversité, comme prestataire de services et donneur de contrats. 
Montréal souhaite aménager un environnement municipal ouvert, sécuritaire et inclusif prenant en compte 
les besoins spécifiques des personnes immigrantes et des personnes issus de la diversité. Une approche 
transversale des enjeux de diversité et d’inclusion est préconisée sous cet axe. À titre d’exemple de projet, 
la ville lancera en 2019 « Écho, le baromètre de l’intégration », un grand sondage auprès des nouveaux 
arrivants qui vise à vérifier que les services de la ville sont accessibles aux nouveaux arrivants et que les 
projets spécifiquement conçus pour eux par l’intermédiaire du BINAM répondent à leurs enjeux.

2. Faire de Montréal une ville accueillante et intégrante : cet axe s’adresse à l’écosystème d’acteurs qui 
œuvrent à l’accueil et à l’intégration des nouveaux arrivants, dont les organisations locales, régionales et 
institutionnelles. Les initiatives proposées dans cet axe visent à accélérer le processus d’intégration des 
nouveaux arrivants grâce à une offre de services cohérente et accessible, en étroite collaboration avec les 
nombreux organismes communautaires. Entre autres projets, la ville déploie l’initiative des « territoires 
d’inclusion prioritaires ». Couvrant huit arrondissements montréalais sur dix-neuf, ils accueillent 62 % des 
nouveaux arrivants. Six conseillers en partenariat territorial du BINAM travaillent avec les acteurs locaux pour 
améliorer l’action locale au moyen d’un fonds pour des projets structurants. De plus, la ville pilote l’élaboration 
de la Station nouveau départ, un guichet unique qui regroupera sous un même toit les services offerts aux 
nouveaux arrivants par les Gouvernements municipal, provincial et fédéral.
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3. Faire de Montréal une ville inclusive : cet axe s’adresse à la société d’accueil montréalaise – les travailleurs, 
les employeurs et, plus globalement, la société civile — et met l’accent sur l’importance de développer les 
compétences d’inclusion des Montréalaises et des Montréalais pour relever notre performance d’intégration, 
notamment dans le domaine de l’emploi. À titre d’exemple, la ville a lancé sa stratégie Montréal inclusive 
au travail, qui vise à mobiliser plus de cinquante responsables de la communauté d’affaires. Elle déploie 
aussi le programme Intégration-Travail-Formation auprès de cinq grands employeurs en vue de faciliter le 
recrutement et l’intégration professionnelle des nouveaux arrivants. 

4. Faire de Montréal une ville responsable et engagée : cet axe vise à offrir des services municipaux sans 
discrimination et sans peur, et à mettre en place des mécanismes pour accroître la protection des personnes 
à statut précaire d’immigration contre les abus et les actes criminels. À titre d’exemple, la ville prend des 
mesures pour assurer l’accès sans peur à ses services municipaux et est sur le point de lancer une Cellule 
d’intervention et de protection, qui permettra de signaler des abus ou des crimes contre la personne sans 
risque de dénonciation des personnes à statut précaire.

Bien que le BINAM ne fournisse pas de services directs aux immigrants, il joue un rôle de coordination et de mobilisation 
en appuyant les quelque 300 organisations locales qui offrent des services aux immigrants sur le territoire métropolitain.

Enfin, bien que la diffusion des informations sur l’immigration se fasse principalement par l’intermédiaire du site 
Internet et des services provinciaux, le Gouvernement municipal facilite aussi l’accès à ces informations en les rendant 
disponibles sur son site Internet destiné aux nouveaux arrivants.

D’autres services comme celui du développement économique et de l’aménagement urbain ainsi que le Bureau des 
relations gouvernementales et municipales, le Bureau des relations internationales et l’Observatoire international des 
maires sur le Vivre ensemble contribuent également à la réalisation des objectifs de gouvernance locale en matière de 
migration. 

2.2. Aspects qui pourraient être renforcés 
Il convient de promouvoir une meilleure cohérence institutionnelle et une meilleure approche transversale, notamment 
à travers une mention plus explicite des liens entre les politiques locales et internationales. Toutefois, bien qu’il n’en 
fasse pas mention explicite, le plan d’action 2018-2021 « Montréal inclusive » s’inscrit dans les objectifs internationaux 
et s’inspire des actions menées par la ville sur la scène internationale en matière de migration. 

Par ailleurs, les informations relatives aux programmes destinés aux nouveaux arrivants qui sont publiées sur la page 
Internet sont disponibles uniquement en français et en anglais.

PRINCIPALES CONCLUSIONS
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3.1.  Gouvernance des migrations : exemples d’aspects bien développés 
Au niveau local, Montréal compte plusieurs partenariats en lien avec les enjeux de migrations. 

La ville sollicite et coordonne régulièrement la contribution des associations de migrants. Par exemple, elle collabore 
fréquemment avec la Table de concertation des organismes au service des personnes réfugiées et immigrantes (TCRI), 
un regroupement d’une centaine d’organismes œuvrant auprès des personnes réfugiées, immigrantes et sans statut. 

Selon les besoins et sous l’autorité des ministères provinciaux, la ville soutient et mène des activités, en partenariat avec 
les membres de la diaspora, notamment en réponse à des cas d’urgence humanitaire dans le monde (par exemple lors 
de l’accueil des réfugiés syriens et haïtiens). 

De plus, Montréal a institué le Conseil interculturel de Montréal (CIM), une instance consultative en matière de relations 
interculturelles composée de membres de la société civile qui vise à favoriser l’intégration et la participation des citoyens 
des communautés culturelles à la vie politique, économique et culturelle montréalaise. La ville a aussi créé la Table 
sur la diversité, l’inclusion et la lutte contre les discriminations, qui a un mandat ponctuel de recommandations de 
mesures structurantes sur la diversité dans le domaine de l’emploi, la participation citoyenne, le profilage racial et 
l’entrepreneuriat de la diversité. 

Le BINAM collabore avec des acteurs du secteur privé pour favoriser l’intégration économique, notamment en aidant 
les nouveaux arrivants à acquérir une première expérience de travail dans des entreprises montréalaises (programme 
Intégration-Travail-Formation) et par le biais de la stratégie Montréal inclusive au travail.

Au niveau national, Montréal collabore avec le Gouvernement provincial et bénéficie d’ententes de collaboration comme 
l’entente ville-MIDI pour l’intégration et l’inclusion des immigrants et l’entente de lutte contre la pauvreté (entente MESS). 
Elle entretient un dialogue constant avec les interlocuteurs des Gouvernements provinciaux et fédéral, notamment par la 
production de mémoires dans le cadre des consultations parlementaires.

Au niveau multilatéral, Montréal est un acteur clé en ce qui concerne plusieurs enjeux mondiaux, dont les migrations et 
l’interculturalisme des villes, et agit proactivement dans le champ de la diplomatie urbaine. La ville est engagée au sein de 
plusieurs réseaux et y joue un rôle moteur, en particulier en ce qui concerne les enjeux migratoires. Le Cadre stratégique 
des relations internationales de la ville fixe des objectifs clairs en ce sens. Elle agit au sein de plusieurs réseaux de villes 
tels que Metropolis, Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU), l’Association internationale des maires francophones 
(AIMF), le réseau des Cités interculturelles du Conseil de l’Europe, et plus récemment au sein du Mayors Migration 
Council nouvellement créé. Elle collabore aussi avec le C40, qui s’intéresse aux enjeux climatiques et migratoires. 

3.2.  Aspects qui pourraient être renforcés 
De manière générale, la consultation des acteurs non gouvernementaux (par exemple, diaspora, secteur privé, OSC) se 
fait de façon régulière, mais sous différentes formes, plus ou moins formelles. 

Il n’existe pas de mécanisme efficace de partage des données entre les différents ordres de gouvernement, ainsi qu’avec 
les divers partenaires locaux.
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4.1.  Gouvernance des migrations : exemples d’aspects bien développés 
Montréal a mis en place un plan d’action pour la diversité dans le domaine de l’emploi qui vise à encourager l’embauche 
de groupes sous-représentés tels que les immigrants. La stratégie d’aide à la participation des migrants au marché du 
travail comprend un programme de parrainage professionnel, le Projet Intégration Travail-Formation, qui permet à des 
immigrants qualifiés résidant à Montréal d’acquérir une expérience professionnelle utile dans de grandes entreprises 
montréalaises. À la fin de la période d’essai, les entreprises s’engagent à embaucher au moins 20 % des participants et 
à recommander 30 % des candidats non retenus à leurs différents fournisseurs. 

La ville a également mis en place des programmes d’aide à l’entrepreneuriat pour les immigrants. Avec son plan d’action 
en entrepreneuriat Entreprendre Montréal, la ville entend attirer et soutenir des entrepreneurs issus de l’immigration 
et de la diversité, notamment en collaborant avec des organismes tels qu’Entreprendre ICI et à travers le réseau PME 
(Petites et Moyennes Entreprises) Montréal. 

Enfin, le service de développement économique de la ville et Montréal International (MI) œuvrent en partenariat avec 
les universités montréalaises en vue d’attirer et de retenir les étudiants et talents étrangers. Par le biais de son initiative 
« Je choisis Montréal », MI intervient auprès des étudiants internationaux afin de les convaincre de s’établir dans le 
Grand Montréal une fois leurs études terminées. 

Sur le plan social, plusieurs des actions menées par le SDIS, précédemment cité, appuient des mesures propres à 
accroître le bien-être social des immigrants et des personnes issues de la diversité, notamment au bénéfice des femmes 
et des enfants. À titre d’exemple, la ville soutient des activités d’intégration culturelle (théâtre, danse, écriture, poésie, 
chant, musique, histoire, rencontres professionnelles, DJ, vidéo, production de CD, etc.) et des activités d’intégration 
par le sport (découverte du plein air urbain, survie en forêt et sports d’hiver, parachutisme, basket-ball, hockey, football, 
capoeira, etc.).

4.2.  Aspects qui pourraient être renforcés 
La ville n’évalue pas de façon systématique ses besoins en main-d’œuvre de façon à attirer de nouveaux arrivants 
étrangers pouvant combler d’éventuelles lacunes, malgré le fait que l’entente « Réflexe Montréal » lui confère une 
responsabilité à cet égard.

De plus, la ville n’a pas de programme en place pour soutenir l’éducation financière des migrants. Ce type de 
programme est toutefois proposé par le Gouvernement provincial. 
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5.1.  Gouvernance des migrations : exemples d’aspects bien développés 
En ce qui concerne les mesures permettant de faire face aux aspects des crises relatifs à la mobilité, bien qu’il n’y 
ait pas de plan en tant que tel, il existe plusieurs mesures qui visent à gérer les mouvements de population à grande 
échelle en temps de crise. Plus précisément, le module central du Plan de sécurité civile de l’agglomération de 
Montréal, qui date de 2013, prévoit des mesures en vue de l’hébergement temporaire des habitants déplacés en 
temps de crise. L’hébergement temporaire en temps de crise est également mentionné dans la Stratégie montréalaise 
pour une ville résiliente.

Le BINAM, créé en 2016 à la suite de l’arrivée des réfugiés syriens, assume aussi des responsabilités en matière de 
mesures d’urgence. Il a élaboré un plan d’intervention pour les demandeurs d’asile en 2017 qui vise à « anticiper un 
événement migratoire exceptionnel et organiser la mobilisation ».

Montréal a également mis en place des systèmes pour communiquer avec les citoyens en temps de crise. La Politique 
de sécurité civile de la ville comprend ainsi un volet sur la communication avec les citoyens en cas de sinistre. Par 
ailleurs, la Stratégie montréalaise pour une ville résiliente prévoit des mesures visant à repenser les communications 
destinées aux citoyens concernant les risques, entre autres à travers des services d’avis et d’alertes au moyen de 
sirènes et/ou de messages envoyés par téléphone portable (basé sur le système provincial Québec en alerte). 
Cependant, ce service n’existe qu’en français et en anglais. 

La ville dispose d’un plan d’adaptation climatique qui définit des mesures utiles en cas de déplacements causés par 
la dégradation de l’environnement et les changements climatiques. 

5.2.  Aspects qui pourraient être renforcés 
Les principales politiques de la ville en matière de gestion des urgences ne prennent en considération la mobilité 
humaine que de façon limitée, et ne prennent pas en compte de façon explicite les besoins spécifiques des migrants 
et des personnes déplacées. La mobilité en temps de crise et les besoins particuliers qui y sont liés ne sont mentionnés 
ni dans la Politique de sécurité civile de 2006, ni dans le module central du Plan de sécurité civile de 2013. 

Il n’y a pas non plus d’accords de coordination en place avec des acteurs clés (tels que les consulats) pour aider les 
non-nationaux en cas de situation d’urgence locale.

Aucune mention de procédures et de mesures visant à assurer la protection des enfants migrants, des enfants non 
accompagnés et des enfants laissés pour compte n’est faite dans la Politique de sécurité civile, le Plan de sécurité 
civile (module central) ou la Stratégie montréalaise pour une ville résiliente. Bien que la ville adopte une approche 
ADS+, les aspects relatifs au genre ne sont d’ailleurs pas mentionnés dans ces documents.
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6.1.  Gouvernance des migrations : exemples d’aspects bien développés 
Montréal, par l’entremise du Service de police de la Ville de Montréal, forme ses policiers à la gestion de la diversité 
et aux relations interculturelles. Dans le cadre du plan d’action « Plan stratégique pour soutenir le personnel du 
SPVM en matière de prévention du profilage racial et social 2018-2021 », la formation de base de tous les policiers 
à l’École nationale de police du Québec (ÉNPQ) a été enrichie de notions de profilage racial et social. Trois grandes 
pistes d’action ont été dégagées : la formation continue, la circulation de l’information et l’aide aux processus 
décisionnels du policier. 

De plus, dans son plan « Montréal inclusive », la métropole a annoncé une « politique d’accès sans peur » en vue 
d’offrir des services municipaux aux nouveaux arrivants sans discrimination. Outre la cellule de protection citée 
précédemment, la ville offre un soutien à un centre d’aide juridique et à un centre de santé dont les services sont 
réservés aux migrants à statut précaire. 

Enfin, Montréal participe aux consultations en matière d’immigration menées par les autres ordres de gouvernement. 
De fait, le Gouvernement fédéral consulte les autorités locales à travers des groupes tels que la Fédération canadienne 
des municipalités. Au Québec, la Commission des relations avec les citoyens de l’Assemblée nationale mène des 
consultations publiques sur les politiques d’immigration proposées par le Ministère de l’immigration, de la diversité 
et de l’inclusion, avec la participation de la ville. 

Si la ville n’a pas de stratégie de lutte contre la traite des personnes, elle mène des actions axées sur l’exploitation 
sexuelle. Parmi celles-ci :

1.  À la suite d’une étude menée en 2017 par le Conseil des Montréalaises – instance consultative de la 
métropole en matière d’égalité et de condition féminine – sur la question de la sécurité des femmes et des 
filles lors des grands événements publics, la ville a confié à ce dernier le mandat de réaliser une recherche 
plus poussée sur la traite des femmes durant le Grand prix du Canada de Formule 1. Cette recherche 
unique au Canada permettra de brosser un portrait plus précis de la situation et, par le fait même, de 
déterminer les solutions concrètes qu’il faudra mettre en place.

2.  Par la suite, la ville a poursuivi ses travaux et élargi son mandat afin de traiter des violences sexuelles. En 
avril 2018, Montréal a organisé trois rencontres de travail thématiques avec des groupes et des partenaires 
du milieu (sensibilisation, interventions sur le terrain et industrie touristique), qui avaient pour but 
d’identifier des orientations et des actions que pourrait mettre en place la ville concernant l’exploitation 
sexuelle, conformément à ses compétences. Enfin, la ville travaille présentement à la mise sur pied d’un 
comité consultatif sur les violences sexuelles.

Ces initiatives sont cependant centrées sur l’exploitation sexuelle et n’abordent pas d’autres formes de traite des 
personnes.

6.2.  Aspects qui pourraient être renforcés 
Le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) disposait d’un « Plan d’action directeur sur la prostitution et 
la traite de personnes à des fins d’exploitation sexuelle 2014-2016 ». Cela dit, le plan met l’accent sur la traite des 
personnes « à des fins d’exploitation sexuelle ». Par ailleurs, il n’y a pas de preuve que ce plan a été suivi, après 2016, 
d’un nouveau plan. C’est néanmoins le SPVM qui conserve le mandat principal en la matière. 
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Le SPVM rédige régulièrement des rapports internes faisant état des types d’interventions réalisées (notamment 
en matière de traite). Il publie occasionnellement des portraits et diagnostics sur l’exploitation sexuelle dans divers 
quartiers de Montréal, mais à la fin de l’année 2018, la totalité des quartiers n’avait toujours pas été couverte. De plus, 
il n’existe pas d’étude datant d’après 2015, et les études qui ont été conduites avant 2015 portent sur l’exploitation 
sexuelle, et non sur la traite d’êtres humains et/ou le trafic illicite de façon plus générale.
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migration-refugies-citoyennete/organisation/publications-guides/rapport-annuel-parlement-immigra-
tion-2018/rapport.html.

Gouvernement du Québec
2018 Partage des responsabilités entre le Québec et le Canada en matière d’immigration, disponible à l’adresse 

www4.gouv.qc.ca/FR/Portail/Citoyens/Evenements/immigrer-au-quebec/Pages/responsabilites-
federalesprovinciales-immigration.aspx (document original de l’accord de 1991 disponible à l’adresse 
www.midi.gouv.qc.ca/publications/fr/divers/Accord-canada-quebec-immigration-francais.pdf).

Ministère de l’éducation et de l’enseignement supérieur (Québec)
2018 Bilan et reconnaissance des acquis, disponible à l’adresse www.education.gouv.qc.ca/adultes/bilan-et-re-

connaissance-des-acquis/.

Ministère de l’immigration, de la diversité et de l’inclusion du Québec
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ensemble, disponible à l’adresse www.midi.gouv.qc.ca/fr/dossiers/lutte-radicalisation.html.
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2018c Programme Réussir l’intégration, disponible à l’adresse https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/

adm/min/immigration/publications-adm/programme/PG_reussir_integration_MIDI.pdf.
2018d Services offerts par les partenaires du Ministère, disponible à l’adresse https://services.immigration-que-

bec.gouv.qc.ca/fr/partenaires/programmes-integration/index.html.

Ministère du travail, de l’emploi et de la solidarité sociale (Québec)
2003  (mais mis à jour selon qu’il convient) Chercher des métiers et des professions, disponible à l’adresse http://

imt.emploiquebec.gouv.qc.ca/mtg/inter/noncache/contenu/asp/mtg121_resultrechr_01.asp?lang=-
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minorites-visibles-en-emploi-priime/.
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Montréal
2004 Déclaration de Montréal pour la diversité culturelle et l’inclusion, disponible à l’adresse http://ville.mon-
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 http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/PRT_VDM_FR/MEDIA/DOCUMENTS/ENTENTE_
CADRE_REFLEXE_MONTREAL.PDF.
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pls/portal/docs/PAGE/emploi_fr/MEDIA/DOCUMENTS/plan_action_diversite_emploi_2016.pdf.

2017a Cadre stratégique des relations internationales : la diplomatie urbaine au service de la collectivité 
montréalaise et du monde, disponible à l’adresse http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/prt_
vdm_fr/media/documents/strategie_relations%20internationales_administratif_tableau_hr_vf.pdf.

2017b Le Projet Intégration-Travail-Formation, disponible à l’adresse http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_
pageid=5798,42657625&_dad=portal&_schema=PORTAL&id=28631.

2018a Stratégie montréalaise pour une ville résiliente, disponible à l’adresse https://resilient.montreal.ca/as-
sets/doc/strategie-montreal-ville-resiliente-fr.pdf.

2018b Évaluation préliminaire de la résilience, disponible à l’adresse https://resilient.montreal.ca/assets/doc/
pra-synthese-hr.pdf.

2018c La Ville de Montréal dévoile son premier plan d’action en matière d’immigration et d’intégra-
tion des nouveaux arrivants, disponible à l’adresse http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_page-
id=5798,42657625&_dad=portal&_schema=PORTAL&id=31035.

2018d Budget 2019 et Programme triennal d’immobilisations 2019-2021, disponible à l’adresse http://ville.
montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/COMMISSIONS_PERM_V2_FR/MEDIA/DOCUMENTS/DOC_
DIVERSITE_20181112.PDF.

2018e Mémoire de la Ville de Montréal. Document soumis au Groupe de travail dans le cadre de l’élaboration 
de la Stratégie nationale sur la traite des personnes, disponible à l’adresse http://ville.montreal.qc.ca/pls/
portal/docs/page/prt_vdm_fr/media/documents/2018_10_memoire_VDM_consultation_traite_per-
sonnes.pdf.

2018f Montréal inclusive : plan d’action 2018-2021, disponible à l’adresse http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/
docs/page/d_social_fr/media/documents/a120223b-01_binam_planaction_web_rev.pdf. 

2018g Accélérer Montréal, Stratégie de développement économique 2018-2022, disponible à l’adresse http://
ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/AFFAIRES_FR/MEDIA/DOCUMENTS/ACCELERER_MON-
TREAL.PDF.

2018h Vue sur le budget 2018, disponible à l’adresse http://ville.montreal.qc.ca/vuesurlebudget/.
2018i Plan d’action en entrepreneuriat – Entreprendre Montréal, disponible à l’adresse http://ville.montreal.

qc.ca/pls/portal/docs/page/affaires_fr/media/documents/1_entrepreneuriat_planaction_vfinale.pdf.
2018j Relations interculturelles, disponible à l’adresse http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_page-

id=8258,90415663&_dad=portal&_schema=PORTAL.
2019 Montréal, a new beginning, disponible à l’adresse https://ville.montreal.qc.ca/nouveaudepart/en.

Montréal International
2019 À propos – L’agence de promotion économique du Grand Montréal, disponible à l’adresse www.mon-

trealinternational.com/a-propos/l-organisation/.
s.d. Aide à la recherche d’emploi, disponible à l’adresse www.montrealinternational.com/talents-strate-

giques/travailleurs/aide-a-la-recherche-demploi/.

Observatoire international des maires sur le Vivre ensemble
2017 Montréal : ville responsable et engagée, disponible à l’adresse https://observatoirevivreensemble.org/

montreal-ville-responsable-et-engagee.
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Service de police de la Ville de Montréal (SPVM)
2014 Plan d’action directeur sur la prostitution et la traite de personnes à des fins d’exploitation sexuelle 

2014-2016, disponible à l’adresse https://spvm.qc.ca/plan-action-prostitution.pdf.
2017 Plan d’action pour rassurer et améliorer le lien de confiance des citoyens envers le SPVM, disponible à 

l’adresse https://spvm.qc.ca/upload/actualites/Plan_daction_MSPV2.pdf.
2018a  Plan stratégique pour soutenir le personnel du SPVM en matière de prévention du profilage racial et 

social, disponible à l’adresse https://spvm.qc.ca/upload/documentations/Plan_profilage_2018/Plan%20
d%27action%20Profilage%20racial%202018.pdf. 

2018b  Traite de personnes à des fins d’exploitation sexuelle, disponible à l’adresse https://spvm.qc.ca/fr/Fich-
es/Details/Traite-de-personnes-a-des-fins-dexploitation-sexuelle.

Service de sécurité incendie de Montréal (SIM)
2018 Prévisions budgétaires 2018, disponible à l’adresse http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/

COMMISSIONS_PERM_V2_FR/MEDIA/DOCUMENTS/PRES_SIM_20180117.PDF.

Table de concertation des organismes au service des personnes réfugiées et immigrantes (TCRI)
2019 Qui sommes-nous, disponible à l’adresse http://tcri.qc.ca/.
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MiGOF: Cadre de gouvernace des migrations10 

Dans le but de définir le concept de « politiques migratoires bien gérées », l’Organisation internationale pour 
les migrations (OIM) a mis au point un Cadre de gouvernance des migrations (MiGOF), accueilli favorablement 
par le Conseil de l’OIM en novembre 2015. Aux fins de ce Cadre de gouvernance des migrations, l’OIM définit 
la gouvernance comme « les traditions et institutions qui régissent l’autorité en matière de migration, de 
mobilité et de nationalité est exercée dans un pays, y compris la capacité du gouvernement à formuler et 
mettre en œuvre efficacement des politiques judicieuses dans ces domaines ».

Le Cadre définit les éléments essentiels d’une « bonne gouvernance des migrations » - 3 principes et 3 
objectifs qui, s’ils sont respectés et garantis, garantiraient des migrations humaines, sûre et ordonnées et 
qui soient bénéfiques aux migrants et ainsi qu’à la société11. Selon l’OIM, un système de migration favorise 
une migration et mobilité qui soit humaine et ordonnée, et bénéficie aux migrants et ainsi qu’à la société :

Quand-il :
(i)   Adhère aux normes internationales et garantie les droits des migrants ;
(ii)  Formule des politiques de migration et politiques connexes sur la base d’éléments   factuels et 

selon une approche associant l’ensemble du gouvernement ;
(iii) Repose sur de solides partenariats pour traiter les questions de migrations et thèmes connexes.

Quand-il recherche à :
(i)   Améliorer le bien-être socioéconomique des migrants et de la société ;  
(ii)  Adresser efficacement les aspects d’une crise relatifs à la mobilité ;
(iii)  S’assurer que les migrations se déroulent dans des conditions sûres, ordonnées et dans la dignité.

Le MiGOF ne crée PAS de nouvelles directives ou normes. Durant l’élaboration de ce Cadre, l’OIM 
s’est appuyée sur son expertise et son travail analytique, ainsi que sur des engagements existants, des 
déclarations et affirmations non contraignantes. Il ne traite PAS de la gouvernance globale des migrations, 
qui constitue l’architecture internationale permettant d’adresser les défis liés à la migration et à la mobilité 
humaine. Au lieu de cela, l’accent est mis sur la gouvernance et la gestion des migrations du point de vue 
de l’État en tant qu’acteur principal. Il ne propose PAS un modèle pour tous les États. Le Cadre présente 
une « voie idéale » pour la gouvernance des migrations, à laquelle les États peuvent aspirer.

Le MiGOF repose sur le principe selon lequel, en tant qu’acteur principal concernant les domaines 
de la migration, la mobilité et la nationalité, l’État conserve le droit souverain de déterminer qui 
entre et séjourne sur son territoire et sous quelles conditions, dans le cadre du droit international. 
D’autres acteurs - citoyens, migrants, organisations internationales, secteur privé, syndicats, 
organisations non gouvernementales, organisations communautaires, organisations religieuses 
et universitaires - contribuent à la gouvernance des migrations par leurs interactions avec les 
États et entre eux.

10  Conseil de l’OIM Council, Cadre de gouvernance des migrations, 106ème session, C/106/40 (4 Novembre 2015). Disponible sur https://governingbodies.iom.int/fr/
system/files/en/council/106/C-106-48-Rapport-du-Directeur-g%C3%A9n%C3%A9ral-%C3%A0-la-106%C3%A8me-session-du-Conseil.pdf.

11  Brochure du Cadre des governances des migrations (2016). Disponible sur https://publications.iom.int/system/files/migof_brochure_fr.pdf .
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ANNEXE

LE PROCESSUS DES IGM AU NIVEAU LOCAL

La première étape du processus consiste 
à expliquer ce que les IGM sont aux 
principaux représentants du gouvernement, 
afin de garantir une pleine compréhension 
du projet et une adhésion complète.

La troisième étape du processus 
consiste à organiser une consultation au 
cours de laquelle les responsables des 
gouvernements locaux et nationaux ainsi 
que d’autres parties prenantes discutent 
des bonnes pratiques et des principales 
lacunes identifiées dans le rapport. Cela 
représente aussi une occasion pour ces 
acteurs de commenter et de fournir des 
suggestions sur le rapport.

La deuxième étape du processus consiste 
à commencer la collecte et l’analyse des 
données, sur la base des quatre-vingt-
sept indicateurs. Un court rapport sur 
la gouvernance des migrations au niveau 
local basé sur l’analyse des résultats est 
ensuite partagé avec les homologues 
gouvernementaux.

Discussions 
multipartites sur 
les résultats des IGM

Collecte 
de données

Rapport 
final

4
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3

La dernière étape consiste à finaliser le court 
rapport de la gouvernance des migrations 
au niveau local, obtenir la validation finale 
des deux gouvernements et publier une 
version papier du profil qui se retrouve 
aussi en ligne sur le Migration Data Portal 
de l’OIM12 et la librairie en ligne de l’OIM13. 

12 Les profiles sont disponibles au https://migrationdataportal.org/overviews/mgi#0.
13  Veuillez consulter https://publications.iom.int/fr.

Lancement du 
processus des IGM 
au niveau local

https://migrationdataportal.org/overviews/mgi#0
https://publications.iom.int/fr
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